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ARTICLE 5

Compléter la première phrase de l'alinéa 5 par les mots :

« , dans le respect d’une proximité géographique raisonnable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa L. 230-5 du code rural vise un public large (Les gestionnaires, publics et privés, des 
services de restauration scolaire et universitaire ainsi que des services de restauration des 
établissements d’accueil des enfants de moins de six ans, des établissements de santé, des 
établissements sociaux et médico-sociaux et des établissements pénitentiaires) pour amener un 
changement de façon de vivre et une sensibilité plus grande des Français aux produits biologiques. 
Cependant cette consommation et cette sensibilité ne prennent pas en compte l’impact carbone très 
important de nombreux produits biologiques qui sont produits en dehors de la France (en Espagne, 
au Maroc, en Argentine, au Chili …). S’il faut inscrire « un espace géographiquement proche », 
c’est aussi pour réconcilier les Français avec les produits de nos agriculteurs.


